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Exercice financier : 2021-2022 

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX DÉPENSES 

Paragraphe 23o de l’article 4 du Règlement sur la diffusion de l’information et sur la protection des renseignements personnels 

CONTRATS DE FORMATION 

Exercice financier : 2021-2022 
Trimestre : octobre, novembre, décembre 

Nom du fournisseur Montant du contrat Description de la formation Date Lieu 
Nombre de participantes et 

participants prévus 

Communauté TranZparence inc. 16 902,00 $ Formation « Agilité en RH » et certification ICP-AHR 1er octobre 2021 au 31 mars 2022 À distance 12 

Langlois Avocats 3 000,00 $ 
Devis fonctionnels ou de performance et les processus 
d'équivalence 

4 novembre 2021 À distance 70 


